
Livre sur les criminels sexuels à partir d'un témoignage

 Simulation de procès avec un groupe de parole de pédophiles

 SÉANCE DU 18 NOVEMBRE 2004 AVEC UNE VICTIME

Le président : Jean-Pierre VOUCHE
Les assesseurs :
- Louis Leroy
- François Deaubignon
L’accusé : Romario Charletti
La victime : Marie-Claire Durand
Avocat de la partie civile : Paul Durand
Avocat de l’accusé : Hervé Delamed
Représentante de l’association « inceste anonyme » SIA : Marie-claire
La victime n’est pas présente.
Les faits : inceste sur 5 ans > Procès d’assises

Le président  : « Romario Charletti est accusé par les parents de Marie-Claire Durand et par Marie-Claire Durand elle-même d’inceste sur une période de 5 ans. Après
instruction, la chambre d’accusation vous a donné votre dossier et a donc décidé que ce serait non correctionnalisé mais en procès d’Assises. Ainsi, ce ne sont pas le ou les
magistrats qui vont décider, c’est l’ensemble du jury. Vous serez défendu par votre avocat qui aura le dernier mot avant le prononcé de la sentence de la part de cette Cour
d’Assises.
Je vais donner la parole à Maître Durand : pouvez vous nous dire pour quelle raison la victime n’a pas souhaité venir ce soir ? »
Maître Durand : « La victime n’a pas souhaité venir ce soir pour ne pas voir son agresseur car pendant plusieurs années ça l’a troublée, donc c’est pour ça qu’elle a porté plainte
longtemps après. Pour l’instant, elle est encore en soin, elle est encore dans le trouble par rapport à l’accusé même si elle est victime de cette personne. Je représente ses biens
et son intérêt. »
Le président : « Elle est depuis combien d’années en thérapie, »
Maître Durand : « ça va faire deux ans »
Le président: « Qu’est-ce que vous pouvez nous dire aujourd’hui de son équilibre, de son état et de sa santé ? »
Maître Durand : « Elle a du mal à s’en remettre, sa santé va bien, elle a encore des troubles, elle fait des cauchemars, elle ne dort pas la nuit »
Le président : « Vous représentez la famille, est-ce que la famille vous a demandée une sentence, une échelle, est-ce qu’il y a une représentation dans la famille de ce que
méritrait l’accusé ? »
Maître Durand : « Non, la famille ne se prononce pas, elle laisse faire la justice »
Le président : « Et Marie-Claire Durand, elle a demandé quelque chose pour se jugement ? »
Maître Durand : « Non plus, elle laisse libre choix aux juges et au jurés »
Le Président : « Vous pouvez intervenir si vous le désirez pendant le procès.
Maître Delamed, vous voulez intervenir ? »
Maître Delamed : « Je préfère faire ma plaidoirie à la fin »
Le président : « On a vu ce dossier et on souhaiterait avoir le point de vue de l’association de victimes pour savoir de la bouche de leur représentante ce que ça représente dans
la vie d’une victime en tant qu’enfant, adolescente, jeune adulte, les conséquences d’un point de vue affectif, psychologique, sexuel, social, en quoi la vie du quotidien a changé.
Je vais donner la parole à Marie, qui va rester assise. On sait que ça n’est pas facile pour vous. La parole est à vous. »
Marie  : « Je fais partie d’une association qui s’appelle SIA (Association Inceste Anonyme), on se réuni une fois par semaine pendant deux heures et on est toutes et tous
victimes d’inceste que ce soit dans l’enfance, dans l’adolescence. On est tous avec ce traumatisme lié à l’inceste. C’est complémentaire d’une thérapie avec un psychothérapeute
car c’est salutaire dans le sens où on se retrouve avec nos vécus identiques, nos émotions, nos ressentis et tout ce qui découle de cette horreur, de cette monstruosité qui nous
affecte de la petite enfance jusqu’à l’âge adulte, voire jusqu’à l’âge très avancé puisqu’il y a des victimes qui ont 70-75 ans et c’est intéressant de voir que même à 75 ans il n’y a
eu aucune construction de vie malgré une thérapie du fait qu’il y ait un énorme traumatisme, voilà donc c’est une survie au quotidien. Moi, je pourrais peut-être parler de mon
cas étant donné que je fais partie de cette association depuis le mois de juin. Quand la revivance de ces horreurs sont revenus, c’était au mois de mai, j’ai pas compris ce qui se
passait, j’ai cru que j’étais folle, j’ai voulu aller en psychiatrie et ce sont mes collègues qui m’ont retenu en me disant « non Marie ne fais pas ça » »
Le président: « Vous faites quoi ? »
Marie: « Je travaille auprès d’enfants, c’est étrange, maintenant j’ai l’explication. Je suis auxiliaire de puériculture et je travaille dans une crèche, où je vois aussi beaucoup
d’horreurs. Mais l’institution ne réagit pas d’où mon grand désarroi par rapport à ça aussi … Un matin je me suis réveillée et là tout m’est tombé dessus, c’est à dire j’avais des
flashs : je voyais un bonhomme à poil qui venait sur moi mais hop coupure, blanc total, donc j’ai sursauté je me suis dis que je m’étais mal réveillée, que ça allait passer donc je
me suis quand même préparée pour aller au travail et là il y a une grande vague d’émotion, de blanc, d’anéantissement qui m’est tombée dessus, impossible d’aller au travail, et
là j’ai eu une grosse envie d’hurler, comme un loup, crier, ce que je ne pouvais pas faire car j’étais dans un immeuble, j’aurais été dans la nature, je l’aurais fait volontiers, le fait
que je ne puisse pas crier rajoutait à ma douleur et là je suis presque tombée dans les pommes tellement c’était intense, tout mon être s’est écroulé. J’étais comme morte, mon
corps n’était plus là, ma tête non plus. Je n’ai pas compris, je voulais également signaler que je suis maman, bien sur seule, avec un enfant de 15 ans, et quand mon fils m’a vu
dans cet état là, il a eu très peur, il a pas compris non plus, et je suis allée voir mon médecin de famille le jour même. Il m’a dit « Allez Marie, c’est un mauvais passage à vide,
vous êtes forte, je vous ai toujours connu forte, ça va passer… » ; il est vrai que jusqu’à présent, j’étais toujours forte, je ressentais des choses bizarrement mais je ne m’y
attardais pas et donc elle m’a donnée 10 jours de repos, mais au bout de ces 10 jours, ça n’allait toujours pas. Au fur et à mesure que les jours ont suivi les symptômes se sont
quadruplés, donc j’avais envie d’hurler en permanence, envie de vomir, je n’arrivais pas à vomir, et une bonne crise de boulimie, je mangeais au moins 8 fois par jour, j’ai
dépensé au moins 2 à 3 kilos de pâtes par jour, je disais à mon fils « je ne comprends pas, je mange mais je me sens toujours morte comment ça se fait ? » ; j’étais dans un état
de dépression énorme, je pleurais, je sanglotais, j’avais toujours envie d’hurler et je comprenais pas, à l’intérieur c’était le vide. Ça s’appelle, ma nutritionniste qui m’a suivi par
la suite me disait que j’étais atteinte d’hyperphagie boulimie, c’est à dire que quand on se sent morte, on essaie de sentir une petite vie au bout de soi, donc on mange jusqu’à ce
qu’on ait atteint une douleur, donc c’est ce qui s’est produit et j’ai grossi de 10 kilos en un mois et là sont survenus des saloperies du genre : des plaies dans la tête, dans la
bouche des aphtes partout, des brûlures de la bouche jusqu’en bas des pieds, j’ai eu de l’eczéma sur le corps jusqu’à des crevasses, tout en étant dans une léthargie complète et
avec des vertiges permanents au point que je me suis dirigée un matin vers ma loggia et que j’ai vu ce vide et que pour moi c’était pas un suicide mais une solution pour mettre
fin à ces souffrances car c’était invivable, je ne pouvais plus supporter ça et j’avais l’impression que ce vide me happait et que ça allait me stopper toutes ces saloperies … c’est
mon chat qui m’a retenu par son miaulement et il s’agrippait à mes pieds et c’est grâce à lui que je n’ai pas fait ça, c’est même pas à l’idée que j’avais un fils, c’est parce qu’à ce
moment là, de survivre pour mon fils, pour quelqu’un, faire des efforts pour quelqu’un d’autre, ça m’était impossible et c’était une souffrance supplémentaire, le chat a été pour
moi mon sauveur et il est venu à moi, il m’a calmé. Les symptômes ont persisté, j’ai cru que j’allais devenir complètement folle, j’ai consulté un psychiatre qui elle dans une 1ère
consultation m’a dit qu’en effet c’était les symptômes d’un traumatisme et que les flashs que j’avais, c’est à dire ce père à poil qui venait à moi et après c’était rideau, c’était pas
de l’ordre d’un fantasme, mais c’était de l’ordre d’une réalité que j’avais occulté pendant des années, donc ça m’a redonné un peu de vie, mais je ne comprenais toujours pas, je
n’acceptais pas, pour moi c’était pas possible, j’avais eu conscience que j’avais été maltraitée physiquement, psychologiquement, je savais qu’il y avait mon père qui était un peu
fêlé par rapport au sexe car quand il nous amenait à la danse, on prenait le train et si j’avais le malheur de porter le regard sur un homme, il me traitait de pute, de salope et «
tu vas faire des pipes plus tard » que des horreurs que je ne comprenais pas bien sur à 5 ans on ne peut pas comprendre, mais c’était tellement, il était dans un état de
surexcitation quand il me le disait, que ça m’ait apparu comme anormal, je le voyais comme anormal donc quand je me suis rappelée au mois de mai de tout cela, j’ai réalisé
que j’avais été traitée comme de la merde, comme un vulgaire tas de merde, c’est ça et non pas comme un être humain à part entière… »
Le président : « Ca entraînait quoi dans vos rapports avec vos frères et sœurs et votre mère ? »
Marie : « Bien sur, j’ai communiqué ma situation … »
Le président : « A quelle époque ? »
Marie : « Au mois de juin, quand le psychiatre a diagnostiqué qu’il y avait traumatisme lié à des revivances de maltraitance physique, psychique et sexuelle. Le mot sexuel, ça ne
leur a pas plus ; il faut que je précise quand même qu’on est 4 frères et sœurs, je suis la seule qui ne boit pas, ne se drogue pas, qui n’a rien touché, même pas une clope, qui a
une petite situation professionnelle mais qui a une situation professionnelle que je ne pense pas digne de mes capacités intellectuelles maintenant je pense que j’en ai
conscience et que mes frères et sœurs sont dans l’alcool, dans la drogue et mon frère qui est schizophrène. Et tout ce petit monde réuni fait que c’est la parfaite mère dans la
famille, j’ai une mère qui est dans le déni, qui rejète les faits, son implication…
Le président : « Vous estimez qu’elle était impliquée dans les abus de votre père? »
Marie : « Oui, les flashs le démontrent bien, elle était bien derrière lui en train de visionner la chose, mais elle est dans le rejet et elle m’accuse de lui demander réparation, alors
que mon père qui est dans la tombe, il s’en est bien sorti, c’est ce qu’elle m’a dit en deux, trois mots. Je tiens à signaler quand même que mon père est mort en 1993, avant de
mourir, je l’ai vu, 14 ans après notre séparation, sur son lit de mort, il mourrait d’une façon dégueulasse, mais après coup, c’est pas plus mal, il y a une justice au moins céleste,
même s’il n’y a pas de justice terrestre, il est mort d’une saloperie de cancer qui lui a bouffé ses poumons, sa gorge et tout … on lui a coupé ses couilles comme il dit, ça c’est la
première chose qu’il m’a dit quand même, ça l’avait quand même marqué. Avant de mourir il a demandé pardon, seulement moi à cette époque en 93, j’avais complètement
occulté les saloperies sexuelles qu’il m’avait infligées donc je n’avais pas pris en compte tous ces reproches dans le sens où il me disait qu’il regrettait : « non, ne me touche pas,
ne m’embrasse pas les mains, t’as pas le droit de me toucher avec tout ce que je t’ai fait », mais pour moi, c’était par rapport aux maltraitances physiques et psychologiques,
c’est tout, maintenant ça a un sens bien sur. Quand tout ça est revenu au mois de mai, ces paroles de dernières minutes ont pris un sens. Seulement j’ai vu un homme qui était
hyper puissant, hyper viril dans ses dégueulasseries quand j’étais gamine, ça a commencé lorsque j’avais 4 ans et j’ai vu un homme complètement lavette par la maladie et par
les remords et ça Messieurs si vous ne faites pas le nécessaire pauvre de vous car les remords, ils vous rattrapent tout le temps, ça je peux vous le dire, j’aurais jamais cru que
mon père qui est tout puissant et qui tenait à nous le montrer et à nous le dire, le voir lavette le jour de sa mort c’était assez spectaculaire, ça ne m’a pas réjouie du tout, à cette
époque là, j’étais complètement traumatisée de revoir mon père 14 ans après notre séparation pour le voir mourir. J’avais l’espoir qu’il y ait une survivence pour qu’on puisse
vivre des moments heureux pour qu’il puisse réparer, c’est ce qu’il m’avait dit d’ailleurs « je ne veux pas mourir, j’ai des choses à me faire pardonner, je veux me rattraper de
tout ce que j’ai pu vous faire faire », mais mon père je l’avais en adoration car c’était un homme intellectuel très haut niveau, il avait une capacité intellectuelle hors pairs, j’étais
admirative par rapport à ses facultés intellectuelles et il savait nous gâter à Noël, en fin de compte, il nous payait gracieusement de toutes ces orgies qu’il faisait avec nous. Ça je
l’ai compris maintenant, mais sur le moment c’était un papa merveilleux, c’étaient des cadeaux formidables et ma mère me le redit encore « tu te rends compte les Noël que
vous avez eu, il n’y a pas beaucoup d’enfants qui auraient eu des jouets comme ça ». Si bien que les jouets, j’ai 38 ans et jusqu’à cette année je ne les avais même pas jetés
tellement j’avais sublimé la chose, je les ai bien sur gracieusement mis à la poubelle et ma mère s’est empressée de reprendre, ça a été terrible pour elle. Ça a été un affront, elle
a récupéré tout ça » Le Le Le président: « Aujourd’hui, est-ce que vous avez une vie affective et sexuelle ? »
Marie : « C’est le désert complet, comme je disais à Mr Le Président, tout à l’heure, j’ai mangé pour la 1ère fois seule au restaurant, j’avais la trouille, car se retrouver seule avec
des inconnus avec qui vous ne savez pas ce qu’ils vont vouloir dire ou faire, c’est très difficile, vous le vivez au quotidien, dans les transports… je dois dire que quand tout ça est
revenu, quand j’ai du aller à cette association, j’ai du prendre le train, je me suis shootée à trois barrettes de Lexomil pour pouvoir décrocher mon cul pour pouvoir aller à ces
consultations de l’association. C’était soit ça, soit j’étais en état de morte dans mon lit, et que j’avais encore une petite vie, un petit appel, un petit ressort. onc, non je n’ai
personne, le papa de mon garçon, il m’a largué quand j’ai eu un cancer quand mon fils a eu 6 mois. J’ai eu un cancer du sein, je ne comprenais pas pourquoi il m’arrivait toute
cette merde, maintenant je comprends. Je comprend aussi pourquoi quand j’ai eu mon fils je ne pouvais pas le toiletter, j’avais du mal à le voir nu, j’étais pas bien, alors que je
pratiquais moi-même professionnellement au quotidien des toilettes, je travaillais en néonatalogie, donc ça devait être coutumier, naturel, mais là j’étais très mal vis-à-vis de
mon fils, donc ça a été très dur et c’est le papa de mon garçon qui a pris mon fils en charge, donc maintenant mon fils, il a certaine problématique avec son papa, il a presque
une dépendance affective avec son père et quand son père ne répond pas à ses besoins affectifs, il est en grande détresse et je pense que ça vient, avec ma petite analyse, je ne
sais pas si Mr Le Président pourra confirmer, je pense que c’est lié à ma carence affective maternelle que je n’ai pas pu lui donner dans les 1ers mois de vie, parce que j’étais
complètement pétée et après j’ai eu mon super cancer, ça a été la cerise sur le gâteau, et puis le papa n’a pas supporté car j’étais très forte jusqu’à ce que j’ai toute cette merde et
quand il m’a vu déglinguée, il a dit « au secours, qu’est-ce que c’est que cette femme qui est en déchéance complète ». Lui aussi il avait eu des problèmes pendant son enfance et
on avait conçu cet enfant dans le sens où il fallait vraiment faire quelque chose de bien et se souder pour pouvoir élever cet enfant au mieux et pas vivre des saloperies que nous
on avait vécu, mais manque de chance il y a eu cette pathologie qui ait intervenu, et là c’était « au secours fuyons », donc il a fuit, il a pris des maîtresses et moi j’ai rencontré…
je pouvais me faire une chimiothérapie mais je ne voulais pas de toutes ces saloperies car la chimiothérapie ça a des conséquences, et je savais que je pouvais ne plus m’occuper
de mon enfant matériellement, donc j’ai été dans une conférence et j’ai eu affaire à un homme qui s’est dit magnétiseur. Il paraissait très sympathique, très bien, il avait des
paroles confiantes donc j’y suis allée, je suis allée le voir en consultation, et là il m’a hypnotisé et pendant ce temps, il m’a fait des saloperies, il m’a violée et puis moi je ne m’en
rendais pas compte, je sortais de la consultation, j’avais des saloperies qui dégoulinaient le long des jambes, mais j’y suis retournée au moins une dizaine de fois donc
complètement… »
Le Président : « Vous avez porté plainte ? »
Marie : « Ah oui, j’ai contacté une association qui s’appelle l’ADEFI. Donc j’ai signalé le nom de cet homme, seulement « inconnu au bataillon », on a juste su que ce gars-là était
au préalable à Bordeaux et on a essayé de le contacter … puis non… il s’avère que les victimes d’inceste vivent ce genre de saloperie, c’est à dire qu’ils ne voient pas le danger
donc ils se laissent complètement leurrer, attendrir, adoucir tout ce que vous voulez et vous tombez dans leurs griffes. Il a failli me faire faire une prostitution d’enfer, je m’en
suis sortie, je ne sais pas comment. Avec une copine Anita qui était dans la même situation que moi, on était conviée à faire la cover girl dans un magasin de lingerie et derrière
ce magasin, c’était le local approprié pour la chose, et moi : c’était normal, j’abandonnais mon fils. Et j’avais quand même demandé à aller chercher mes affaires personnelles
chez ma mère chez qui j’étais hébergée depuis la séparation avec le papa. On était sur la route, je ne sais pas ce qui m’a pris je me suis dit « non mais là ça va plus » donc je suis
sortie de voiture, je pense qu’il y a vraiment un bon dieu qui m’a protégé… »
Le président : « Vous aviez quel âge ? »
Marie  :  «  J’avais  25  ans.  Mon  gamin  avait  2  ans  j’avais  toujours  cette  saleté  de  cancer,  mais  malgré  tout,  curieusement  le  cancer  a  été  soigné,  ça  a  été  vu  par  des
mammographies, le spécialiste n’a pas compris pourquoi il était parti, mais j’ai eu tellement de choses par la suite au niveau somatique que les médecins n’ont pas compris que
… Après j’ai eu des médecins traitants, mais ça dès l’adolescence les médecins aimaient bien me titiller donc quand j’ai eu mon premier amoureux je devais prendre la pilule et
faire des examens gynécologiques et là j’ai été aussi abusée par un salaud de médecin, donc les salauds, c’est à tous niveaux. »
Le président : « C’est un médecin d’où ? »
Marie : « De ma ville et je n’ai toujours pas porté plainte, car je n’arrive toujours pas … »
Le président : « Et pourquoi, vous n’avez pas porté plainte ? »
Marie : « Ca je ne sais pas encore, je ne me suis même pas posée la question, parce que là je suis envahie par le quotidien… »
Le président : « Votre quotidien, c’est quoi au niveau professionnel ? »
Marie : « Mon quotidien, c’est l’enfer car je travaille dans une institution qui ferme les yeux sur toute forme de maltraitance, et moi comme j’ai été baignée dans la maltraitance,
j’alerte les autorités (le médecin de la crèche, la psychologue, la direction)… »
Le président : « Comment ils réagissent ? »
Marie : « On m’a dit « il n’y a pas d’idéal » et comment, ça je suis bien consciente qu’il n’y a pas d’idéal, mais par contre comme je leur réplique, le bien-être de l’enfant il existe,
mais ça ils le méconnaissent car il faut remplir la crèche, il y a un certain pourcentage d’occupation à atteindre et c’est leur grande préoccupation… »
Le président : « Il y a combien d’enfants ? »
Marie : « C’est une crèche de 180 enfants et ils ont pour objectif de remplir, je dis remplir, mais c’est intéressant de dire ça aussi… »
Le président : « Merci, on vous redonnera la parole, en tout cas on vous remercie de votre témoignage et j’aimerais donner la parole à l’avocat de la partie civile, est-ce que vous
avez une question à poser à la représentante de l’association SIA ? »
Maître Durand : « Je trouve ça courageux de sa part d’avoir témoigné, le coupable doit se reconnaître dans ces faits et ma cliente est encore sous le choc et vu le témoignage de
Marie, elle n’est pas prête de s’en remettre »
Le président : « Vous, qu’est-ce que vous en pensez en tant qu’humain et pas en tant qu’avocat, qu’est-ce que ça vous a fait, quelles sont les émotions, les pensées que vous avez
eu en écoutant ce témoignage de l’association ? »
Maître Durand : « Par rapport à Marie, il y a beaucoup de choses qui lui sont passés dessus, comme on dit vulgairement. Elle a eu du mal à s’en remettre, elle est trop naïve, elle
n’a pas tendance à se méfier des gens. »
Le président: « Si vous aviez un conseil à donner Maître à la représentante de l’association » Maître Durand : « De se battre, de tenir le choc, c’est vrai que c’est dur d’avoir
entendu ça. »
Le président : « Merci Maître. Maître Hervé Delamed, est-ce que vous avez des questions à poser à la représentante de l’association ? »
Maître Delamed : « Non, je tiens seulement à la féliciter pour son grand courage d’être venue ici, d’avoir parlé et je partage l’avis de mon confrère, je la trouve un peu naïve pour
son âge, mais je pense qu’elle deviendra de plus en plus dure, de plus en plus combattante avec les années. »
Le président: « Comment pouvez-vous comprendre qu’on soit naïf ? »
Maître Delamed : « On a souvent été éduqué de façon à penser que tout le monde est beau et gentil, on voit pas le mal comme il est vraiment chez les gens » Le Président : « Et
par rapport à tous nos récits, est-ce que vous faites un parallèle avec Mr Romario Charletti ? »
Maître Delamed : « Un petit peu car c’est aussi une affaire d’inceste »
Le président : « Qu’est ce que vous pouvez nous dire du parallèle que vous pouvez faire par rapport à son témoignage et par rapport au chef d’accusation de votre client ? »
Maître Delamed : « Je pense que c’est en effet assez grave, mon client est responsable, il reconnaît les faits depuis le début, c’est un dossier assez clair pour moi, il n’y a pas de
contestations possibles »
Le Président : « On y reviendra tout à l’heure, je vous donnerai la parole au moment de sa défense, merci Maître. Est-ce que la représentante de l’association voudrait réagir aux
propos des avocats ? »
Marie : « Oui, le mot naïf me fait sourire et rebondir. Tout le monde est beau et gentil, c’est vraiment pas ce qu’on m’a inculqué dans mon éducation. Ce qu’on m’a inculqué c’est
la violence. En fait mes parents étaient des intellectuels c’est à dire domaine artistique, littérature, peinture, danse, musique classique, donc j’ai été séquestrée pendant 14 ans
de mon existence, cloîtrée tous les week-ends à écouter de la musique classique à super volume en plus d’autre chose bien sur, et puis de la danse à l’opéra de Paris, il fallait
surtout pas que ce soit ailleurs. J’ai fait de la danse avec des professeurs de l’opéra de Paris mais aussi des russcofs, donc c’était à la dure, c’était là aussi maltraitance, j’ai eu des
brûlures de cigarettes, comme j’étais cambrée j’avais le droit au super coups de bâtons sur les fesses parce que mes fesses n’étaient pas rentrées, donc là aussi j’ai connu des
maltraitances partout et l’ignorance dans mon école ; alors la naïveté, beh non, à 14 ans je savais pas parler, je ne savais pas mettre un mot derrière l’autre, j’étais
complètement autiste c’est à dire impossibilité à communiquer, j’ai eu la chance et le bonheur et le joie et je remercie le Bon Dieu tout puissant, car j’ai une Foi et que je crois
que c’est ça qui m’a tenu et j’ai fait la rencontre d’un homme à 16 ans qui lui a cru en moi, et pendant 4 ans de ma vie ça a été un pur délice, mais aussi un pur délire que je lui ai
fait vivre. Il a toujours entendu et reconnu mon mal être et grâce à lui j’ai pu découvrir la vie, alors quand il m’a fait découvrir la vie, j’ai eu foi dans les autres. Et puis, il y a eu
cette rupture car lui voulait se marier mais on n’était pas de la même religion. Il était de la religion juive et moi j’étais catholique, donc il voulait qu’on se marie de sa religion
pour faire plaisir à papa et maman, et moi il n’en était pas question. Donc, on s’est quitté en bon terme, mais malgré tout je me suis retrouvée larguée et j’ai rencontré le papa
de mon garçon qui lui était dans une problématique de l’enfance super costaud aussi, c’est à dire qu’il ne m’a jamais dit qu’il avait été victime d’inceste, en tout cas père
inconnu, mère absente et maltraitante et quand je l’ai connu, elle était maltraitante devant moi et c’était jubilatoire pour elle, ça se voyait, c’est un homme complètement
kapout, même s’il a refait sa vie à l’heure actuelle, il est complètement sous l’emprise d’une autre femme qui est exactement le même modèle que sa mère. Alors ma naïveté,
justement c’est que j’ai cru qu’étant donné que j’avais eu 4 ans d’existence heureuse avec un homme qui avait foi en moi, j’ai cru que je pouvais de nouveau faire confiance aux
hommes et aux femmes, car de la part des femmes j’ai eu aussi pas mal de problèmes et en fin de compte il s’est avéré que ma naïveté je ne pense pas qu’elle soit là, c’est que j’ai
cru aux hommes, j’ai cru aux gens, pour moi c’était une façon de survivre…
Le président : « Et aujourd’hui, vous croyez encore en l’Homme (avec un grand H) ? »
Marie: « Quand j’aurais fini la thérapie peut-être j’y croirais … »
Le président : « Vous êtes en thérapie depuis combien de temps ? »
Marie : « Depuis le mois de juin »
Le président: « C’est votre 1er thérapeute ou vous en avez eu d’autre »
Marie : « Ah non, c’est un long parcours du combattant, ça fait 10 ans que j’avais un certain malaise et ça fait le 10ème mais celui là je le garde, ça a été très dur à trouver et
peut-être que comme le disais une psychologue je n’étais pas disponible dans ma tête pour faire la démarche thérapeutique, mais je ne le crois pas car j’étais prête depuis
longtemps, simplement j’ai rencontré des farfelus… »
Le président : « Et le neuvième, pourquoi vous l’avez quitté ce thérapeute, c’était un psychologue, un psychiatre ? »
Marie : « C’était un psychiatre, une femme qui m’avait dit … j’étais dans l’incapacité de travailler, j’étais en léthargie, j’avais des plaies, c’était invivable, elle a ignoré mon état,
mon mal être elle m’a dit « si, il va falloir quand même reprendre le travail », il y avait une certaine pression par rapport à la sécurité sociale, ça faisait deux mois que j’étais en
arrêt et que ça pouvait pas continuer comme ça, donc pour calmer le jeu vis à vis de la sécurité sociale, il fallait que je reprenne le travail quelque soit l’état dans lequel j’étais…
»
Le Président : « Alors, vous avez repris le travail sur les conseils de votre psychiatre »
Marie: « J’arrive même plus à me souvenir. Non, j’ai vu après un thérapeute et j’avais contacté une association en SOS, c’était un vrai SOS, le dernier effort que je pouvais faire,
j’étais au bout du rouleau, j’avais plus la force, j’ai dit à la secrétaire que j’étais très mal et elle a tout de suite compris, heureusement je suis tombée sur une super secrétaire.
Depuis que je fais la thérapie, je commence à revivre, dans le sens où je me libère de toutes ces saloperies et je commence à me découvrir, je ne sais pas qui je suis, à 38 ans, je
ne sais pas qui je suis, mis à part que je commence à comprendre que j’ai certaines facultés intellectuelles que je n’ai pas pu maîtriser du fait que j’étais dans l’incapacité
d’étudier, je tiens à le dire, quand on est enfant, moi j’étais le cancre, on me disait quelque chose et je n’absorbais pas, on pouvait me dire 2 et 2 ça fait 4, moi je n’arrivais pas à
saisir, c’était le black out total donc on me prenait pour une folle dingue, on s’est bien moqué de moi à l’école, donc à l’école j’ai subi ça aussi en plus de la maison, maltraitance
à l’école, ça a rajouté à la sauce. Je suis arrivé tant bien que mal à une petite profession mais ma petite profession, j’ai une foi immense dans ce que je fais et les enfants pour
moi, c’est mon royaume et je m’éclate avec eux au quotidien parce que il n’y a pas une autre personne autre que moi qui les comprend, ils s’éclatent avec moi et je m’éclate avec
eux. Ça, c’est ma réussite, quand je vois que j’arrive à être en osmose avec eux et que je sais capter leur difficulté et que je sais y répondre, c’est super pour moi, c’est tout ce qui
compte pour moi, c’est pas les diplômes. »
Le président : « Merci pour votre témoignage et votre réaction sur la naïveté. Par rapport à tout ce discours, j’aimerais les réactions de l’accusé Romario Charletti, est-ce que
vous pouvez vous levez et nous dire ce que vous pensez de ça ?»
Romario Charletti : « … Moi quant à mes agissements de l’époque, c’est une façon de vivre, on vivait dans un monde à part, on avait un mode de vie qui n’était pas calqué sur la
majorité des gens, donc on était en quelque sorte sur une autre planète, donc les comportements sur la petite … »
Le président : « Qu’est-ce que vous reconnaissez avoir fait sur la petite ? » Romario Charletti : « Il y a eu des monstruosités qui ont été faites, des attouchements sexuels sur ma
fille, il n’y a pas eu de rapports, ce sont des attouchements, elle se rendait pas compte, apparemment ça avait l’air pas de lui plaire, mais on aurait dit qu’elle était un peu
demandeuse, c’est l’impression que ça dégage, du moment qu’il n’y avait pas de refus, pas de rejet… »
Le président : « Vous avez pris ça pour un encouragement ? »
Romario Charletti : « Peut-être pas mais… »
Le président : « Vous êtes naïf ? »
Romario Charletti : « Voilà, c’était peut-être un peu naïf de ma part … »
Le président : « Naïf ou pervers ? »
Romario Charletti : « Je pense plutôt de la naïveté, car être pervers, c’est quand on retire une jouissance … »
Le président : « Vous ne tiriez pas de jouissance de vos actes ? »
Romario Charletti  : « Non, c’était comme ça, c’était, peut-être que la jouissance était très artificielle, superflue, c’était pas le but recherché c’était comme une espèce pas
d’enseignement mais une espèce d’éveil, éveil des sens, vous savez les artistes, ils ont une façon de pensée, c’était peut-être ça, le geste en lui-même était peut-être un peu
décalé, enfin dans mon esprit, il était un peu décalé comment dirais-je … un peu … le terme m’échappe… »
Marie : « Moi je voudrais savoir quelles étaient les manifestations de votre fille, les manifestations d’encouragement ou de plaisir qu’elle pouvait avoir, puisque vous dites
qu’elle avait certains agissements qui vous ont amené à procéder, donc c’est intéressant d’entendre ce genre de chose. Moi j’aimerais vraiment comprendre quelles étaient, pour
ma culture personnelle, comment se présente les demandes de l’enfant par rapport à ça ?»
Le président : « Mr Charletti, vous pouvez répondre à ça ? »
Romario Charletti : « Ce que je considérais comme demande, c’était comment la petite, elle allait par exemple dans son lit là où ça s’est passé la première fois, bon elle était déjà
un peu suggestive »
Le Président : « C’est à dire »
Romario Charletti : « c’est à dire qu’elle a pris son attitude de la première fois quand ça s’est passé, elle était là, elle était dans son lit, en partie dévêtue et donc je voyais dans
son regard… moi je considère ça comme une demande »
Le Président : « Et aujourd’hui, vous pensez toujours comme ça ? »
Romario Charletti : « Non, vu le mal qui la ronge, c’était pas non seulement une monstruosité mais ça n’a pas de nom, on peut pas qualifier ça comme ça, c’est énorme, c’est
énorme… »
Le Président : « Qu’est-ce que vous pourriez choisir comme mot qui représente cette énormité ?»
Romario Charletti : « C’est une véritable catastrophe, une catastrophe totale… »
Le président : « Pour qui ? »
Romario Charletti : « D’abord pour ma fille, elle n’arrive pas à se reconstruire, elle n’arrive pas à faire sa vie, elle a été tellement rongée par ça, minée par ça que d’autres
personnes sont encore venues abuser d’elle et donc compliquer son cas et reculer d’autant sa guérison »
Le président : « Dites moi, Mr Romario Charletti, vous vous considérez comme malade ? »
Romario Charletti : « Maintenant non, mais à cette époque là, peut-être malade mais sans le savoir, donc à force de vivre dans ce monde là, on était peut-être malade »
Le Président : « On ? Vous étiez plusieurs »
Romario Charletti : « On, parce qu’on vivait dans le foyer, ça se savait, on va dire qu’il y a eu certains comportements complaisants de la part de ma femme, de la mère »
Le Président : « Qu’est-ce que vous avez tenu comme discours à votre femme quand vous sentiez ce soutien, en tout cas elle n’a pas fait opposition à vos passages à l’acte ? »
Romario Charletti : « Non, mais elle n’était pas consentante à 100%, pas d’accord à 100%, mais bon elle laissait faire « ça lui apprend des choses » »
Le président : « Qu’est ce que vous pensez aujourd’hui de l’attitude de votre épouse, de la mère de votre fille ? »
Romario Charletti : « Je pense qu’elle est aussi coupable que moi et qu’elle aurait du mettre des gardes fous, me rappeler à l’ordre, dire « arrêtes » dès la première fois, dès le
premier soupçon, essayer de mettre un terme à ça, quitte à dénoncer, mais comme on vivait sur la même lune, bon comme on avait le même raisonnement, je pense qu’elle
était aussi aveuglée que moi »
Le président : « Merci, vous pouvez vous asseoir, on va donner la parole à la partie civile, qu’est-ce que vous avez à dire par rapport à cette affaire, qu’est ce que la famille,
qu’est-ce que la fille souhaite dire par votre voix par rapport à la situation avant qu’on prenne une décision au niveau de la condamnation »
Maître Durand : « Je pense qu’on ne doit pas se permettre d’abuser quelqu’un même si la personne ne dit rien. Ça n’est pas parce qu’elle a un regard ou peut-être une affection
envers son père que son père doit abuser de cette personne. La famille doit dénoncer cette personne. L’accusé doit avoir au minimum 20 ans de prison »
Le président : « On va vous laisser la parole pour la défense de Romario Charletti. Prenez votre temps, ça me paraît un moment important »
Maître Delamed : « Je suis dépositaire de certaines informations sur mon client qu’il n’a pas voulu mentionner. Mais pendant sa petite enfance, il a été abusé par son père,
alors ça n’excuse pas, il a fait des gestes inexcusables, mais c’est un élément explicatif, il y a eu le schéma ; quand il a fait ça la 1ère fois, il est allé dans la salle de bain, il s’est vu,
il s’est dit « ça y est, j’ai été victime, je deviens bourreau ». Mon client a cet aspect là des choses à son passif, à essayer de faire oublier ça, maintenant, il est responsable, c’est
un adulte, il est marié, il a des enfants, il est responsable des faits, je pense que ça mérite dans les 5 ans de prison et une obligation de soins dans les 5 à 10 ans pour bien
comprendre où en sont les choses »
Le président : « Merci pour le caractère synthétique de votre plaidoirie, je vais passer la parole aux différents jurés qui peuvent poser des questions soit à l’accusé, soit à l’avocat
éventuellement à l’association SIA »
Juré 1 , Jacques (Michel Dugué): « D’après ce que j’ai entendu dire, pour moi il est impardonnable, c’est quelque chose d’atroce, tout ce que j’ai entendu c’est atroce, ça
perturbe, je ne savais pas que ça pouvait exister comme ça »
Juré 2 , Franck (Jean Bastian) : « Effectivement l’accusé s’est rendu coupable en tant qu’adulte. De toute façon dans ces cas là c’est toujours l’adulte qui a tort, l’enfant n’a
jamais tort. L’enfant visualise le sexe mais il ne connaît pas la sexualité donc il ne se rend pas compte et c’est après que les dommages commencent à ressortir et suivant
l’importance et la durée des faits ça peut bouleverser toute une vie. On en a la preuve vivante. Ce sont des faits graves. » <
Juré 3 , Pierre (Raphaël) : « Je n’ai pas de questions à poser. Ce qui me paraît important, c’est de rompre la chaîne de la violence, c’est toujours des faits qui puisent leur racine
dans un passé. Ce sont des faits qui doivent être condamnés et le plus important, c’est de protéger le traitement et la recrudescence du statut de la victime et le
dédommagement de la victime et qu’il y ait des sanctions qui soient appliquées »
Juré 8, Robert (Mr Garçonnet) : « Je dis qu’il ne mérite pas 20 ans de prison, pour moi 5 ans »
Juré 4, Loïc (Maurice) : « Quand j’écoute les actes effectués je trouve que c’est très grave, mais dans la mesure où c’est juste des attouchements et qu’il n’y a pas de relation
sexuelle, je ne pense pas que ça puisse mériter 20 ans. Je dis 5 ans, comme ça on ne condamne pas »
Marie : « Je peux faire une remarque : d’après ce que vous avez entendu de ce que j’ai pu raconter, vous estimez à combien de temps que la victime vit la galère, combien de
temps elle est victime et combien de temps elle est condamnée, car c’est une condamnation qu’on lui a fait »
Le président à Loïc : « Qu’est-ce que vous en pensez ? »
Loïc : « Moi j’ai été très touché par le témoignage de Madame, oui je pense que c’est une galère sur une vie entière puisque vous avez déjà un combat sur 10 ans de thérapie »
Marie : « J’ai quand même une lueur d’espoir donc j’espère que ça ne sera pas sur une vie entière et j’espère que grâce à mon thérapeute et à ma participation bien sur, je vais
aboutir à une fin totale de la galère, c’est la survivance. J’ose espérer qu’il y ait un peu d’espoir pour la paix en moi. C’est intéressant d’entendre les propos pour une peine qui
est lourde, pour, moi je ne peux pas dire autre chose que, pour un pervers, mais la victime, elle tant qu’elle n’a pas fait la thérapie ça peut durer 30 ans, 40 ans, moi j’ai des
personnes dans l’association et qui ont 70 ans et malgré 20 ans de thérapie, elles n’arrivent toujours pas à avoir le déclic, mais je reconnais que moi j’ai un petit peu plus de
force qu’elle, due à quoi ? au Bon Dieu, qui je crois me l’a donné et je le remercie »
Le président : « Je donne la parole au juré 5, Tom (Michel Picosson) est-ce que vous avez une question à poser ? »
Juré 5, Tom : « Je voudrais savoir si elle a été victime d’un viol ou si ce n’étaient que des attouchements »
Marie : « Oui »
Juré 5, Tom : « Alors j’aimerais dire que j’ai été bouleversé par ce qu’elle a raconté et il serait bon que tout le monde puisse avoir connaissance des faits qui existent comme ça
surtout ceux qui sont des agresseurs, ça permet de prendre conscience du mal qu’ils peuvent faire, car on n’imagine pas même si c’est une petite fille de 4 ans, on imagine pas le
mal qu’on fait et donc on s’aperçoit que même si il y a eu des périodes où ça disparaissait, eh bien un jour vous avez été prise d’une crise de folie en quelque sorte et donc on
s’aperçoit que le mal est très grave, que ça peut surgir à n’importe quel moment… »
Marie: « C’est surtout que je n’ai pas pu exploiter mon Moi, c’est à dire je ne me connaît pas, je n’ai pas exercer mes facultés, je pense que j’en ai et que si je les avais exercées…
mon éternelle question, c’est si je n’avais pas vécu ça qui je serais à l’heure actuelle »
Tom : « Je pense qu’il ne faut pas dire ça, il ne faut pas dire des si et des mais, les faits sont là, il est difficile de revenir en arrière. Evidemment, si ça n’avait pas été fait ça aurait
été mille fois mieux, mais c’est pas bon de revenir en arrière, il faut faire avec et essayer de se reconstruire avec, je pense que c’est possible, vous avez rencontré à 16 ans un
homme, il n’y a pas de raisons que ça ne se reproduise pas. Vous avez eu beaucoup d’expérience malheureuse, l’hypnotiseur, les psychothérapeutes aussi, où ça ne s’est pas très
bien passé, enfin ils ne vous ont pas violée, mais bon … , mais c’est pas pour ça qu’il faut pas garder espoir et il peut y avoir des choses positives dans la vie »
Marie : « C’est intéressant d’entendre que je peux avoir de l’espoir, je m’accroche. Ce que je voudrais dire c’est que je travaille dans la petite enfance et ce que je dis au quotidien
aux parents parce que les parents sont médecins, chirurgiens, ont des statuts assez haut placés soit dans le médical soit dans l’administration et ils méconnaissent
complètement le développement de l’enfant. Alors il faut savoir qu’à 2-3 ans, l’enfant s’exhibe, ça veut pas dire que « vas-y, sautes moi dessus », donc s’ils avaient connaissance
des nombreux ouvrages sur le développement de l’enfant... Quand on connaît ça on sait que c’est un processus (exhibition) normal mais qu’en tant qu’adulte, on n’a pas à
intervenir, moi si je suis ici, c’est pour témoigner et je pense que je continuerai car vraiment c’est quelque chose qui est déjà très tabou en France et malgré les progrès sur la
découverte de l’enfant, de son épanouissement, on veut quand même occulter ça parce que c’est barbant, c’est tellement plus facile de faire un enfant mais de là à connaître
comment il évolue, c’est vraiment chiant, et c’est bien dommage, le problème, il vient de là, car si on connaissait tout ça, peut-être qu’il n’y aurait pas d’abus »
Tom : « On voit quand même que vous avez de la force pour venir ici témoigner sachant qui sont ici les gens »
Marie : « Je vais quand même vous signaler que j’ai pris mon petit Lexomil, je ne suis pas zen comme ça par hasard, maintenant ça va mieux mais au début j’étais très très mal
» Tom : « Mais tout à l’heure quand vous avez parlé de votre père, il était face à la mort, mais quand même vous n’avez pas de complaisance, ça peut être normal dans votre
tête, mais ce que vous avez subi par rapport à la mort est-ce que ça peut être mis en balance… »
Marie : « J’avais précisé qu’au moment du décès, je l’ai accompagné dans la mort, je voulais même lui embrasser les mains, lui il était dans le refus car il avait conscience de tout
ce qu’il m’avait fait, mais à l’heure actuelle, je le verrais devant moi, il est clair que j’aurais peut-être pas les mêmes attitudes et que je lui demanderais des comptes, peut-être
pas au niveau de la justice parce que pour moi ça veut trop rien dire, mais vraiment faire une thérapie comme vous faites, pour qu’il prenne vraiment conscience de ses actes
passés et de se construire pour l’avenir et de connaître qu’un enfant c’est pas un joujou et que ça a des conséquences si on joue avec lui, malsainement je dis bien… »
Tom : « En parlant de votre père je crois, vous avez dit « c’est une lavette », ce sont des paroles très fortes, et vous avez dit je crois « vous les hommes, vous messieurs » mais
moi je suis juré mais j’ai pris ça pour moi… »
Marie : « Non, moi je n’englobe pas tous les hommes »
Tom : « Vous vous adressiez à nous qui sommes ici en tant que malade ? »
Marie : « Je m’adressais à vous, c’est bien que vous vous soyez sentis visés c’était le but »
Le président : « Merci Tom, on va laisser la parole aux autres »
Juré 7, Roger (Jacky) : « Quelque soit le coût de la peine, ça n’enlèvera jamais le mal que j’ai fait »
Juré 9, Emmanuel (David ?): « Je crois que tout à été dit aussi bien de l’association des victimes que de la part de l’accusé, bien sur la justice doit être faite, ça c’est très
important, elle sera rendue par ce tribunal, et je crois qu’il est essentiel que chacun soit confronté à la réalité, à la dure réalité et à la responsabilité de ses actes, donc c’est dans
ce sens là que la justice doit être rendue. »
Le président : « Paroles aux assesseurs, François Deaubignon que voulez vous dire au nom de la magistrature par rapport à Romario Charletti et au témoignage de l’association
SIA »
F. Deaubignon : « Plusieurs choses, déjà dans un 1er temps, il n’y a aucune possibilité qu’on se retrouve devant un tribunal et de vouloir diminuer d’une façon ou d’une autre la
responsabilité qu’on a eu en tant qu’adulte face à un enfant, y compris le fait qu’on ait pu être soi-même victime d’attouchements ou d’agressions lorsqu’on a été soi-même
enfant, on le sait à l’intérieur de nous qu’on a été atteint et qu’on a une fragilité par rapport à ces choses là et quand on est soi-même parent on se doit d’être solide par rapport
à ses enfants, ça c’est une première chose. D’une façon générale, de toutes manières effectivement, il est hors de question d’interpréter l’attitude d’un enfant selon ses propres
désirs, ses propres perversités même si elles sont passagères, parce que si effectivement là on les pose elles deviennent définitives. Je voudrais remercier énormément le
courage et la sincérité de Marie qui est venue témoigner ici, ça a été difficile pour elle, ça a été difficile pour nous aussi, elle nous a fait ressentir et elle a eu raison même si ça a
été un petit peu douloureux pour chacun de nous de s’entendre traiter avec le mépris qui a priori nous était pas destiné, mais est-ce qu’on peut l’en blâmer ? Pas du tout.
Effectivement, tous ici nous devons nous rendre compte de la réalité pour la vie de chacun, les nôtres et celles de nos victimes de l’importance de nos acte passés, présents et à
venir. » Le Président : « Merci cher confrère, Louis Leroy vous avez la parole »
Louis Leroy : « Je tiens à dire que le témoignage de Marie, c’est une formidable leçon de vie et de courage et qu’il faudrait que plus souvent il y ait des témoignage de ce genre
dans les tribunaux pour pouvoir, non pas faire une balance mais approcher au plus près de la vérité, de la souffrance et peut-être de la perversion du bon sens, c’est à dire la
personne qui pervertit un enfant, je crois que notre accusé a fait amende honorable mais que par moment il a fait un petit peu échapper sa responsabilité, il dit que peut-être
l’enfant était consentant. Il faut que ce soit sanctionné bien qu’il ait pris conscience de ses actions. Je pense qu’on ne peut pas rester dans un but de relative clémence. Il faut
continuer les soins, à mon avis 5 ans paraissent plutôt favorables. »
Le président: « La cour se retire pour prononcer le verdict.
En situation réelle, vous ne le voyez pas, mais là vous allez l’entendre. Chaque juré et chaque magistrat va donner le quantum de la peine »
Jacques : « 10 ans et soins 10 ans »
Franck : « Je demande également 10 ans de prison, une obligation de soins 5 ans et à charge pour la cour d’évaluer également une indemnisation de la victime même si cela
n’apporte pas le réconfort, peut-être qu’elle en aura besoin. »
Le président : « Vous évaluez à combien l’indemnisation de la victime ? »
Franck : « Vu les faits, qui n’ont pas été très explicités d’ailleurs, dont on peut imaginer l’importance, je pense que 50000€, ça serait pas de trop. »
Pierre : « moi, j’ai du mal… la plainte a été tardive, de nombreuses années après…je pense à 5 ans de prison et puis un dédommagement de 20000€ et également une obligation
de soins de 5 ans » Loïc : « Moi j’opte plutôt sur 5ans fermes suivis de 5 années de soins et je mettrais l’indemnisation à 15000€ »
Tom : « Je demande 7 ans de prison ferme, 5ans de prison avec sursis, obligation de soins pendant la prison et 5 ans après la prison et indemnisation de 15000€ »
Roger : « 4 ans de prison suivis d’une mise à l’épreuve de 5 ans et une indemnisation de 8000€ et des soins en prison et 4 ans après »
Emmanuel : « 5 ans de prison ferme assortis d’une obligation de poursuivre les soins pendant 6 ans et une indemnité qu’aujourd’hui il est difficile de chiffrer, mais j’aurais
tendance à dire une indemnité qui serait basée forfaitairement sur les revenus de la personne tout au long de sa période de travail, c’est à dire que la personne tout au long de
son cursus de travail verserait une certaine somme déterminée par la Cour pendant tout l’exercice de son travail »
Le président : « il a encore 13 ans à faire avant l’âge de la retraite, combien par année ? »
Emmanuel : « entre 10 à 15 % par année »
Le président : « Quels sont vos revenus actuellement ? »
Romario Charletti : « 1600€ par mois »
Emmanuel : « environ 200€ par mois »
Le président: « 31000€ » Robert : « 5ans fermes »
François Deaubignon : « Je demanderais 4 ans de prison ferme avec obligation de soins en prison, 6 ans d’obligation de soins après la prison, avec une mise à l’épreuve à la
sortie de prison de 3 ans et 30000€ de dommages et intérêts »
Louis Leroy : « 5 ans fermes, 5 ans de mise à l’épreuve, une obligation de soins pendant la prison et 10 ans d’obligation de soins, 30000€ de dommages et intérêts »
Le Président : « Je demande 5 ans fermes, 5 ans de mise à l’épreuve, obligation de soins de 10 ans, 30000€ de dédommagement. Je vais faire tous les totaux et on va donner le
verdict et je demanderai une réaction à l’accusé et également à l’association.
Romario Charletti, pouvez-vous vous lever s’il vous plaît : la Cour d’Assises de La Garenne Colombes vous condamne pour les faits qui vous sont reprochés à 6 ans et demi
fermes, 5 ans de mise à l’épreuve, une obligation de soins de 6 ans et une indemnité de dédommagement de 26000€ à votre victime ; est-ce que vous avez quelque chose à nous
dire par rapport à ce verdict ?»
Romario Charletti : « Ayant reconnu les actes, il est tout à fait normal qu’une sanction tombe. Sur le nombre d’années que je suis condamné à passer en prison, c’est le prix à
payer ; l’obligation de soins, cela va de soi et pendant la détention et après, je l’aurais fait même sans cette obligation, pour les dédommagements, je trouve ça tout à fait normal
pour, pas le préjudice moral, mais pour entrer dans les frais que cela a engendré, je sais que ça n’a pas été facile donc il a fallu payer pas mal de chose et je pense tout à fait
normal que cette somme lui soit réservée »
Marie : « Je trouve que l’emprisonnement est inutile, par contre obligation de soins à vie indispensable, car on ne peut pas déterminer, à ma connaissance, la guérison, et parce
qu’il y a des récidives, ça a été montré encore dernièrement dans des affaires. Et il faut également une indemnités pour les frais thérapeutiques pour la victime, indemnité
complète. Pour moi, la prison s’est plutôt nuisible que productif »
Le président : « On vous remercie »
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